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Le Mot du Maire 
 

Je n’ai cessé de rappeler, dans les éditions précédentes, les incivilités auxquelles nous sommes 

confrontés quotidiennement ; malheureusement en appeler à la responsabilité de chacun ne suffit 

plus. 

La situation n’est plus tenable face à autant de désinvolture et je vais donc prendre un arrêté afin de 

me permettre, ainsi qu’à mes quatre adjoints, de verbaliser les personnes prises en flagrant délit de 

déposer des sacs dans la rue (notamment à proximité des poubelles publiques destinées à des 

déchets occasionnels). Il en sera de même pour les personnes promenant leur chien sans ramasser 

leurs déjections. Le montant des amendes sera fixé lors d’un prochain Conseil Municipal pour une 

application au cours du 1er semestre 2022. Vous en serez tenu informé. 

Les Consignes de tri changeront au 1er janvier 2022 ; les nouveaux gestes à mettre en place vous 

sont détaillés dans une plaquette jointe à ce bulletin. Le jour et la fréquence de collecte resteront 

inchangés. 

Des travaux de chauffage, d’isolation et de remises aux normes des sanitaires sont programmés à 

la salle des fêtes. Ils devraient être achevés en 2022. La rénovation et l’extension du Centre 

d’Incendie et de Secours sont quant à eux déjà bien avancées.  

La Trésorerie de Corbigny, qui gère actuellement notre Commune, fermera ses portes en cette fin 

d’année et ses compétences seront transférées au Service de Gestion Comptable de COSNE SUR 

LOIRE. 

Je remercie l’association Tannaysie en Fête d’avoir pu organiser dans des conditions difficiles 

(mesures sanitaires, météo maussade et salle des Fêtes fermée) la Foire de Sainte Catherine ainsi 

que le Marché de Noël. 

Pensez à toujours respecter les gestes barrières afin de vous protéger de cette pandémie qui n’en finit 

pas. Passez également et surtout de belles fêtes de fin d’année, avec une pensée particulière pour 

les personnes seules ou malades. Je vous présente mes meilleurs vœux pour l’année 2022. 

Le Maire, 
Philippe NOLOT 
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Point Travaux 
 

 Réhabilitation et extension Centre d’Incendie et de Secours 
 
Malgré un retard conséquent dû principalement au contexte sanitaire qui a retardé de plusieurs mois le 
chantier, celui-ci a enfin commencé en juin et a bien avancé. La construction de l’extension a pris forme ainsi 
que la couverture et les menuiseries sont en cours de pose. L’aménagement du parking est presque finalisé, 
les bordures et caniveaux sont terminés, la terre végétale a été remise, l’aire de lavage des véhicules et 
l’emplacement de la future stèle ont été réalisés, il ne reste plus que l’enrobé à répandre aux beaux jours. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
Parking 

 
 
 

 

 

 

 

 

Aire de lavage et emplacement de la future stèle   Extension, couverture et menuiseries 
 

 

 

  

  
  
  

  
  



CIMETIÈRE 

 

Suite à plusieurs remarques reçues en Mairie et 

tout à fait justifiées, il convient de faire un point sur 

l’entretien de notre cimetière. 

Même si cela ne consolera personne, l’entretien 

des cimetières est un sujet récurrent dans 

beaucoup de communes, petites ou plus 

importantes et ce n’est donc pas un problème 

spécifique à TANNAY. 

Il y a encore quelques années, nos cantonniers 

passaient 2 fois du désherbant et les allées 

restaient propres durant toute l’année. 

Lors du dernier mandat, il a été décidé de passer notre commune, dans une démarche « zéro phyto ».  

Jusqu’au printemps 2021, l’entretien était confié au foyer d’insertion de la Communauté de Communes 

TANNAY-BRINON CORBIGNY et donnait entière satisfaction par un désherbage manuel des allées 

(arrachage des mauvaises herbes et binage). 

Depuis le mois de juin dernier, le foyer d’insertion a du mal à recruter et des soucis d’effectifs les empêchent 

de poursuivre ce travail dans des bonnes conditions d’efficacité. Les passages se sont espacés et le 

désherbage manuel n’est plus possible compte tenu du faible nombre de personnes en réinsertion. Les 

interventions se limitent désormais au passage de tondeuse et débroussailleuse. Rajoutez à cela un été 

pluvieux et donc propice à la végétation et nous avons constaté un cimetière mal entretenu. 

Devant ce problème, nous étudions plusieurs solutions : engazonnage des allées (coût important), équiper 

notre commune d’un matériel d’arrachage de mauvaises herbes, maîtriser les herbes existantes en les 

fauchant régulièrement… rien n’est encore arrêté mais il nous faut trouver la solution avant que la végétation 

reprenne au début du printemps.  

Nous devons à ce lieu un entretien régulier et nous ferons en sorte d’y parvenir. Il faudra juste un peu de 

patience et sans doute un peu d’indulgence, mais un résultat visible sera trouvé très rapidement.  

 

 

Prix de fleurissement 2021 
 
Cette année, le jury du Groupement des Vaux d’Yonne a décidé de récompenser huit de nos administrés qui ont 

contribué au fleurissement de notre commune.  

Les heureux lauréats sont : 

- BONNOT Jeannine, 

- DURAND Annie,  

- GAUFROY Anne-Marie, 

- GONZALES Dominique, 

- GRESLE Sylvie, 

- HUBERT Jacqueline, 

- MORLET André 

- ROY Jean-Michel, 

Ainsi que la Commune de TANNAY qui a obtenu le 3ème prix dans sa catégorie ex-aequo avec la commune de CERVON. 

Nous tenons à remercier chaleureusement ces personnes et nous les encourageons à poursuivre leur passion pour 

l’année à venir en espérant inciter d’autres candidats. 

De son côté, la Mairie s’est associée avec la remise d’une plante fleurie à chacun des lauréats. 

 



A partir du 1er janvier 2022, les consignes de tri se simplifient. 
Ce changement s’inscrit dans une stratégie de réduction des déchets et de tri visant à réduire notre empreinte 

environnementale. 

Les emballages plastiques iront dans le sac jaune. Cela concerne : 

Pot de yaourt et de crème fraiche, film plastique, sac plastique, barquette de viande/charcuterie/poisson, boite 

de cacao en poudre, paquet de chips, pot de glace plastique, sachet alimentaire, boîte de lessive, berlingot 

adoucissant/javel/lessive… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Depuis la mise en place de « PANNEAUPOCKET », 121 smartphones ont 

téléchargé cette application (soit 45 % des foyers de la Commune). 

Nous vous rappelons que ce service entièrement gratuit et sans publicité 

permet à la Mairie de vous transmettre diverses informations ponctuelles 

(ramassage ordures ménagères, alertes météo, manifestations, fermetures, …). 

Tous les messages que vous recevez proviennent exclusivement de la Mairie de TANNAY et d’aucun autre organisme. 

Si vous rencontrez des difficultés afin de télécharger cette application, n’hésitez pas à venir vous faire aider le jeudi 

matin, à la Mairie de TANNAY, auprès des conseillers de Mission Numérique. (service gratuit). 

EXEMPLE DE MESSAGES : 

                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fermeture Trésorerie de Corbigny 
 

Dans le cadre du nouveau réseau de proximité, la trésorerie de Corbigny ferme définitivement ses 

portes au 31 décembre 2021 et son activité (la comptabilité des collectivités) est transférée au 

Service de Gestion Comptable de Cosne. Nous remercions Christophe Cavoy, comptable public, 

pour la qualité des échanges et son travail efficace. Toutefois, les services de la Direction 

Départementale des Finances Publiques resteront proche des administrés à compter du 1er janvier 

2022 : 

 

• renseignements, délais et accompagnement aux procédures : un agent des Finances 

Publiques tient des permanences hebdomadaires dans les maisons France Service.  

 
Elles se tiennent de 09h00 à 12h00 et 13h30 à 16h30 : 

- le vendredi à Brinon-sur-Beuvron (0386296002) et Varzy (0386294139), 

- le mardi à Lormes (0386228547) 

- jour non encore défini à Corbigny (0386202203). 

 
Les rendez-vous peuvent être pris sur l'espace personnel via impots.gouv.fr ou en téléphonant 
directement au centre social concerné. 
 

• paiement de factures : les factures dues aux collectivités (loyers, cantines, frais de garderie, 

eau, assainissement...) peuvent faire l'objet d'un règlement grâce au flashcode (ou QR code) 

intégré. A cet effet, dans la limite de 300,00 € en espèces ou sans limite par carte bancaire, 

muni de votre facture, vous pouvez vous présenter dans les lieux suivants : 

 
- Maison de la Presse à Tannay, 

- Bar des Moulins ou le Café de France à Clamecy, 

- le Zinc ou le Saint-Jean à Corbigny 

- le Grand Café à Lormes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
ELECTIONS 2022 
 

 

Vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales pour les prochaines élections 

présidentielles et législatives de 2022 ? N'oubliez pas de vous inscrire et n’attendez pas le 

dernier moment. Cette inscription est nécessaire pour faire valoir votre droit de vote. 

Pour vous inscrire, vous avez le choix : 

• en ligne, grâce au téléservice disponible sur Service-Public.fr sur présentation d'un 

justificatif d'identité et d'un justificatif de domicile numérisés ; 

• en mairie, sur présentation d'un justificatif de domicile, d'un justificatif d'identité ; 

• par courrier adressé à votre mairie, en joignant un justificatif de domicile, un 

justificatif d'identité et le Cerfa n° 12669*02 de demande d'inscription. 

  Attention : Les inscriptions sont possibles dès à présent et jusqu'au 4 mars 2022 pour 

l'élection présidentielle et jusqu'au 6 mai 2022 pour les élections législatives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024


 

      Nos vignerons  
      Tannaysiens 

 
Cave Jean-Marie Perdikouris 
 

Après un diplôme obtenu au CFPPA de Beaune, Jean-Marie Perdikouris s'est d'abord installé à 

Amazy (2004) pour prendre la suite de Monsieur Juliard. Par la suite, en 2007, il s'est installé au 

lieu-dit les Enseignes sur notre commune de Tannay. Deux employés l'aident tout au long de l'année. 

Sis sur 7,50 hectares, son domaine permet la production moyenne de 40 à 50 mille bouteilles. 

Compte tenu des événements climatiques du printemps dernier, il ne produira que 22 mille 

bouteilles en 2021, avec un mélange équitable entre le Melon, le Chardonnay et le Pinot Noir. Il 

propose également quelques pétillants. 

Sa clientèle est en majorité locale. Vous pouvez le contacter au 03.86.29.37.73. 

 

Cave Gérald DEMUTH  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gérald Demuth a démarré sa carrière en 2000 sur la commune 

d'Asnois. Il s'est installé, 6 rue de Bèze à Tannay, en 2004 sous 

l'appellation Domaine de Sermentole. Les caves ont été 

totalement rénovées en 2010 avec des cuves en inox et un 

espace d'accueil et dégustation chaleureux. 

Le domaine s'étale sur 7 hectares et donne une production 

moyenne de 35000 bouteilles par an. Les vins à la vente sont le 

Melon, le Chardonnay vieilles vignes, les crémants, le pinot 

noir, le pinot rosé et le ratafia. La clientèle, quoiqu'en majorité 

locale, s'étend jusqu'en Europe du Nord. 

Gérald conseille le Melon, de par son cépage vif, avec des fruits 

de mer ou un poisson sauce blanche légèrement citronnée. Le 

Chardonnay accompagne la charcuterie ou est servi à l'apéritif. 

Vous pouvez le contacter au 06.87.48.27.56. ou sur facebook 

Coteaux de Tannay Cave Demuth 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PROMENADE DOMINICALE SUR LE MARCHE TANNAYSIEN 
 

 

Marchande de légumes 
 

Bienvenue à Emile DEVELAY au marché de Tannay ! 
 
Emilie DEVELAY est agricultrice à Biches depuis 2017. Aidée par son mari André, elle cultive un 
maraîchage sur 5 580 m² de manière raisonnée (produits naturels tels que purée d'orties, 
fumier...). Il se compose de pommes de terre, poivrons, salades, topinambours, courges, courgettes, 
pâtissons...). 
Les produits proposés sont donc en partie issus du maraîchage. Pour les autres vivres, elle 
commande auprès de producteurs installés au marché de Rungis. Elle a démarré cette activité de 
primeurs en 2020. 
Pour les fêtes de fin d'année, elle propose deux paniers de fruits (exotiques et de saison) à 
respectivement 25 € (7 variétés) et 50 € (12 variétés). Pour toute commande, vous pouvez la 
contacter au 06 58 43 67 39 ou au 09 86 09 41 17. 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marchand de fromages 
 

Nous remercions Pascal, pour sa fidélité, et lui donnons rendez-vous pour les fêtes le jeudi. 
N'hésitez pas à passer commande pour un succulent plateau de fromages. Pascal est toujours de 
bon conseil. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les marchés des 26 décembre 2021 

et 2 janvier 2022 n’auront pas lieu 

mais seront remplacés par deux 

marchés les jeudis 23 et 30 

décembre 2021 selon les mêmes 

horaires habituels.  



 

 

 

 

  

 
Les élèves de l’école remercient les parents d’élèves et la Municipalité de Tannay pour cette 

fin d’année. 

Les élèves de la Maternelle ont pu aller au cinéma le lundi 13 décembre pour regarder Le Noël 

du petit lièvre brun.  

 

Les plus grands se sont rendus au cinéma le jeudi 16 décembre pour regarder Encanto. En 

attendant l’arrivée du Père Noël dans la journée avec la hotte remplie de cadeaux offert par 

la Mairie. 

 

Les parents d’élèves ont proposé le mardi 14 décembre quelques morceaux de musique sur le 

thème de Noël aux élèves de l’école. Protocole oblige, M. Bornand à l’accordéon et M. Hardy à 

la guitare, se sont rendus dans chaque classe tout au long de la musique pour interpréter leurs 

morceaux. 

Un moment de partage vraiment très agréable pour tout le monde et nous les en remercions 

vivement. 

Cette journée s’est soldée par un goûter et chaque enfant est reparti avec un paquet de 

chocolats.  

 
 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année à tous.  



 
 
L'équipe municipale tient à remercier les bénévoles des différentes associations qui font la vie du village. 
Pour ce numéro, elle met en une l’association suivante : 
 
 

 
La Croix-Rouge  
 
 
La croix Rouge, située rue d'Enfer, est ouverte le mardi et le vendredi matin de 09h00 à 12h00. La 

vestiboutique, gérée par Mme Monique Javel, a été reprise depuis 2 ans par l'unité locale Nivernais-Morvan 

dont le siège se situe à Saint-Saulge (tél : 09 67 01 02 12). Les bénévoles sur l'antenne tannaysienne sont 

Françoise, Liliane, Michelle et Jean-Pierre...qui n'hésiteront pas à accueillir de nouveaux bénévoles !!! 

 

L'association récupère des vêtements, des jouets et un peu de vaisselle puis les trie dans le but de les 

vendre. L'argent récolté permet de financer des bons alimentaires, des bons pour le chauffage. Ces aides 

sont données suite à un travail avec les assistantes sociales du secteur et sont destinées à des familles 

dans le besoin. Une distribution alimentaire sous forme de colis est aussi régulièrement effectuée en lien 

avec la banque alimentaire. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

L’AAPPMA « Le Barbeau » de TANNAY  
 

 

Conformément aux instructions ministérielles et aux dispositions statutaires, lors 

de leur Assemblée Générale élective du 26 novembre 2021, les membres actifs 

de l’AAPPMA Le Barbeau ont procédé à l’élection des membres du Conseil 

d’Administration pou la période allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026. 

 

Puis, le Conseil d’Administration a désigné les membres constituant le bureau 

de l’AAPPMA. 

Composition du Conseil d’Administration : 

STIER Dominique 

BERNARD Patrice 

ROY Jean-Michel 

LAURENT Daniel 

PICARD Jean-François 

HARY Olivier 

LAUTIER Guy 

GRESLE Aurélien 

BOULEAU Didier 

CASTAGNIER Jean-Pierre 

 

Composition du bureau de l’AAPPMA 

Président : STIER Dominique 

Vice-Président : PICARD Jean-François 

Trésorier : HARY Olivier 

Secrétaire : LAUTIER Guy 

 

Vérificateurs aux comptes 

THOULET Alain  

DURAND Christophe 

 

Garde particulier AAPPMA 

BERNARD Alain 

 

Le Président et les membres du conseil d’administration souhaitent à tous de 

passer de joyeuses fêtes de fin d’année et bonne pêche aux membres du 

Barbeau pour l’année 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’association Génération Mouvement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Vous pourrez venir déposer vos radiographies 

au local du club au Parc Lallier ou dans l’entrée 

de la Mairie à côté de la poubelle à bouchons. 

Cette boîte sera scellée et personne ne pourra 

accéder aux clichés. Par souci d’absolue 

confidentialité, vous pouvez toujours découper 

et retirer votre nom sur les radios. 

Merci de votre participation à cette collecte, 

votre dépôt contribue à un geste écologiste 

pour notre planète. 

 

 

 

 



 

 

 

  

Défi Flamme de la Mémoire 

Défi et mémoire dans une même phrase, il n’en a pas fallu plus pour que notre adjudant-chef 

David Oudard enfourche son vélo pour de multiples entraînements, un confinement, puis un 

autre, les kilomètres faisant, notre athlète et ses nombreux camarades (86) ont pris le départ 

de ce merveilleux défi le 4 octobre pour relier Paris à Marseille à vélo et à la course (832,34 

Kms). 

Un défi qui met à l’honneur les sapeurs-pompiers de France disparus (286 depuis 2000), ayant 

laissé leur vie en accomplissant leurs missions. Une épreuve remplie de solidarité́, de cohésion, 

de devoir de mémoire pour ne jamais oublier leurs collègues décédés ainsi que leurs familles 

vivant dans la douleur de leur disparition. 

Le but aussi de ce périple a été au fil des étapes de récolter des dons pour les œuvres des 

pupilles : L’ODP dont David Oudard est administrateur. 

Vous pouvez visionner le beau parcours de cette belle équipe sur la page YouTube d’un autre 

tannaysien Vincent firelife. 

Merci à nos pompiers Tannaysiens et leurs familles qui sans leurs engagements notre vie 

seraient moins sereines. 

               

 



 

Décès 
Serge Manuel GARCIA    Décédé le 06 Décembre 2021 à TANNAY (58) 

Nous présentons nos sincères condoléances à toute la famille.  

 

 
SALUT A TOI L’ARTISTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Serge Garcia, né en 1948, vient brutalement de 

nous quitter ce 6 décembre 2021. 

Violoniste reconnu par ses pairs et ayant œuvré, 

entre autres, dans l’orchestre de Paris, il a encore 

récemment organisé et joué différents concerts 

dans les églises des alentours. 

C’est une figure emblématique de la vie 

Tannaysienne qui nous quitte. Grâce à sa jovialité, 

il était un rassembleur, il avait ce pouvoir de réunir 

des gens autour de lui et de créer les liens. 

Un musicien qui monte au ciel, c’est toujours pour 

y faire un « Bœuf » avec ses amis. 

Une pensée pour Abdel, et tous ceux qui le 

pleurent. 

 

 

   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

HORAIRES MAIRIE 

Lundi au Jeudi : 9h à 12h et 14h à 16h30 

Et vendredi matin : 9h à 12h 

 
HORAIRES AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Lundi : 13h30 à 16h30 

Mardi au vendredi : 9h à 12h 

Samedi : 9h à 11h30 

  
DURANT LES FETES DE FIN D’ANNÉE  

Le secrétariat de Mairie et l’accueil de l’Agence  

Postale Communale seront fermés  

du 27 décembre 2021 au 02 janvier 2022. 

 

http://www.combienderoses.fr/wp-content/uploads/2015/10/signification-rose-blanche.jpg


 
 

 

Entretien obligatoire des cheminées 

 

 

 

 

 

Selon la loi, le ramonage des conduits de cheminée doit être 

effectué deux fois par an, dont une au moins en période de 

chauffe. Rien n’empêche un particulier de ramoner lui-même, 

mais en cas d’incendie ou de dommages à des tiers, sa 

responsabilité civile, voire pénale peut être engagée. Le défaut 

de ramonage est puni d’une amende allant jusqu’à 450 € et peut 

réduire l’indemnité d’assurance en cas de sinistre. Seul un 

certificat à jour délivré par un professionnel protège l’usager. 

Réduire ses impôts en employant un jardinier 

Tondre la pelouse, tailler ou débroussailler une haie sont des 

travaux d’entretien qui peuvent être déduits de vos impôts. 

Il est possible d’obtenir un crédit d’impôt à hauteur de 50 % des 

dépenses engagées si vous employez quelqu’un pour effectuer 

des petits travaux de jardinage. La tonte de la pelouse, le 

débroussaillage, la cueillette de fruits et légumes, la taille des 

haies et d’arbustes, et même le déneigement des abords de 

votre domicile entrent dans le périmètre légal des travaux à 

domicile donnant droit à déduction fiscale. Pour en bénéficier, il 

faut résider fiscalement en France. Le salarié doit être embauché 

directement via une association ou une entreprise agréée et les 

tâches doivent être exécutées au sein de la résidence principale 

ou secondaire. Le plafond total des dépenses est fixé à 5 000 € 

par an et par foyer, soit 2500 € de crédit d’impôt maximum. 

Conservez bien les justificatifs des sommes versées en cas de 

contrôle (bulletins de salaire, factures). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Construction sur un mur privatif 

 

 

 

 

 

 

« Une voisine me demande si elle peut construire un abri en bois 

pour des vélos contre le mur de ma maison. Pouvez-vous me 

conseiller ? » 

Si l’article 657 du Code Civil autorise tout copropriétaire à faire 

bâtir contre un mur mitoyen, et ce, sans autorisation spécifique, 

la règle est différente s’agissant d’un mur privatif. Dans ce cas, 

la construction contre le mur nécessite l’autorisation du 

propriétaire. Sans cela, il s’agit d’un empiétement de propriété. 

Aussi, il vous est tout à fait possible d’accepter ou non la 

construction en appui du mur de votre maison. 

Documents à conserver : Mettre de l’ordre dans son dossier médical 

Il peut être important de conserver à vie tous les résultats d’examens permettant d’aider de futurs 

diagnostics : scanners, IRM, radios, comptes rendus de chirurgie, d’hospitalisation, etc. Gardez cinq 

ans les résultats d’analyses et trois ans les ordonnances de lunettes des personnes de plus de 45 ans. 

Les ordonnances ponctuelles peuvent être jetées après trois mois sauf en cas d’affection chronique, 

certaines étant renouvelables pendant un an.  



 

La Recette d’Hélène 
 

 

 

Mille feuilles 
 

Ingrédients : 

2 rouleaux de pâte feuilletée 

2 feuilles de gélatine 

300g de lait 

1 gousse de vanille 

25g de poudre à crème 

120g de sucre 60gr de jaunes d’œufs (4 environ) 

120g de beurre doux 

120g de crème liquide entière 

Sucre glace 
 

Préparation : 
 
Découper des rectangles de pâte feuilletée de la taille de vos mille feuilles. 

Couvrir de film alimentaire et laisser reposer pendant 30 mn au 

réfrigérateur. 

Préchauffer le four à 180°.  

Déposer les rectangles de pâte feuilletée dans le four sur une plaque 

recouverte d’une autre plaque. Faire cuire pendant 20 mn environ. 

Sortir la pâte du four et monter la température à 250°. Immédiatement, 

saupoudrer les rectangles cuits de sucre glace et remettre au four 

directement. Le sucre va fondre et caraméliser. Sortir la plaque au bout 

de 5 mn avant que le sucre ne brûle. 

Mettre la gélatine dans une grande quantité d’eau froide. 

Ouvrir la gousse de vanille, la gratter et la déposer dans le lait avec ses 

grains. Porter à ébullition et laisser infuser 15 mn à couvert. 

Mélanger le sucre et la poudre à crème. Ajouter les jaunes d’œufs et 

fouetter jusqu’à ce que le mélange blanchisse. 

Verser dessus le lait bouillant et mélanger. 

Remettre la préparation dans la casserole et amener à ébullition puis faire 

cuire pendant 30 secondes 

Verser la crème obtenue dans un cul de poule et retirer la gousse de 

vanille. Ajouter la gélatine essorée. Mélanger 

Laisser refroidir pendant 5 mn puis ajouter le beurre en fouettant bien. 

Couvrir la crème d’un film alimentaire au contact et la réserver au 

réfrigérateur pendant 45 mn. 

Monter la crème liquide au fouet. Détendre la crème pâtissière refroidie 

au fouet et ajouter la crème montée et mélanger 

Dresser la crème sur un rectangle de pâte feuilletée à l’aide d’une douille 

lisse. Disposer le 2ème rectangle. Dresser à nouveau la crème et terminer 

par un rectangle de pâte. Saupoudrer de sucre glace. 



 

 
 

 
 

 

Pour 6 personnes 
1 bouteille de champagne (ou mousseux ou 

crémant) 

1 louche de cointreau 

12 louches de jus de citron 

grenadine 

 

Mélanger dans un saladier haut le cointreau 
et le jus de citron. 
Ajoutez-en mélangeant délicatement le 

champagne bien frais. 
 

Servir dans des coupes ou flûtes. En final 
pour donner de la couleur,  
mettre un trait de grenadine. 

 
Décorer avec une rondelle de citron. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


